
ASSOCIATION NATIONALE DE RETRAITES  
Groupe du Nord  
Reconnue d’intérêt général 

 

BULLETIN DE RESERVATION VOYAGE 2024 

□ SEJOUR ANCV : L’ALSACE (La Petite Pierre) du 2 au 9 septembre 2024 
 

Préciser votre revenu imposable de référence 2022 :………………  
 

 

Nom : Prénom : 
 
Accompagnant (avec nom de jeune fille pour les épouses) 
 
Nom : Prénom : 
Téléphone :                                                                         Portable : 
Adresse : 
    
Les chèques vacances à votre nom sont admis. Merci de ne pas les mélanger, de ne pas les retirer du carnet 
ni de les annoter. 
Je souhaite une chambre individuelle : OUI NON (entourer la réponse) supplément de 86€ à régler avec le 
solde   
J’autorise l’ANR59 à communiquer aux voyagistes toutes informations nécessaires au voyage contenues dans ce 
bulletin d’inscription. 
Inscription : 30€/personne : 30€x…=         €. Ce chèque sera débité rapidement. Il sert d’accusé-réception, 
son débit indique la prise en compte de votre réservation. Ce chèque n’est pas un supplément. Il est 
inclus dans le tarif global du voyage. Il ne sera pas remboursé en cas d’annulation, quel que soit le motif.  
 
Pour être prise en compte, votre inscription doit être accompagnée du : 
-chèque d’inscription de 30€ par personne et 
-du chèque d’acompte  
-de la copie de votre pièce d’identité (recto-verso) ou passeport. 
REGLEMENT : 
Pour les adhérents imposables : 
-Inscription :30€ par participant, débité à la réception de la réservation.  
-Acompte : 240€ par participant à la réservation, débité à partir du 5 août 2023 
-Versement : 240€/ personne pour le 31 janvier 2024, débité à partir du 5 février 2024  
-Solde :240€/personne pour le 30 juin 2024, débité à partir du 5 juillet 2024 
Pour les adhérents non-imposables: 
-Inscription : 30€ par participant, débité à la réception de la réservation.  
-Acompte : 175€ par participant à la réservation, débité à partir du 5 août 2023 
-Versement : 175€/ personne pour le 31 janvier 2024, débité à partir du 5 février 2024  
-Solde :176€/personne pour le 30 juin 2024, débité à partir du 5 juillet 2024 
L’ANR est signataire du contrat groupe auprès de UVLF.  
Le bulletin d’inscription vaut engagement auprès de l’ANR dès réception 

VEUILLEZ LIBELLER VOS CHEQUES A L’ORDRE DE ANR59 
Pour les non-imposable fournir la copie de l’avis de non imposition (pages 1 et 2) afin d’obtenir la 
réduction de 194€/personne  
 
Je reconnais avoir pris connaissance du programme détaillé  
 
 
    A                                 , le                                   Signature : 


